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.... .. ... CAUSE NO: T-769-89 (Jl 6l!7 891 

DEVANT LA COUR FEDil!RALE DU CANADA 
SECTION DE PREMI~RE INSTANCE 

ENTRE: SYLVAIN BORDELEAU, 

Demandeur, 

E'I': SA MAJEST~ LA REINE, 

D~fenderesse. 

REQUE1'1ll AFIN D'OB!t'tlUR JUGEMENT 
PAR DEFAUT CONTal!: LA DEFENDERESSE 
(Regle 433(1) et suivantes de la 
cour Federale) 

NORBERT LOSIER, AVOCAT 
19, rue te Royer Ouest 
Bureau 300 
Montreal (Quebec) 
H2Y 1W4 
Tel.: (51 4) 844- 5535 

Procureur du demandeur 

A: L 'Adminlstrateur de la cour Federale 
du Canada - Bureau de Montreal 

A: Le SoQs- Procureur Gen~ral de la Justice 
a;s Me Raymond Piche 
Minist~re Federal de la Justice 
200, boul. Rene-Levesque Ouest 
Tour Est - 9e etage 
Montreal (Quebec) 
H2Z 1X4 

Procureur de la defenderesse 
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ENTRE: 

ET: 

CAUSE NO: T-769-89 (A-327-89) 

DEVANT LA COUR F.s!D&iRALE DU CANADA 
SECTlON DE PREMIERE INSTANCE 

SYLVAIN BORDELEAU, 

Demandeur, 

SA MAJES:r~ LA REINE, 

REQUfTE AFIN D'OBT~NIR JUGEMENf PAR 
D!FAUT CONTRE LA DEFENDERESSE 

(R~gle 437 de la Cour F~derale) 

Defenderesse. 

PRENEZ AVIS que la presente 
requ&te sera presentee pour adjudication devant cette Honorable 
Cour, au Palais de Justice de Montr eal, 1 rue Notre-Dame Est, lle 

etage, Montreal (Quebec), le lundi 8 fevrier 1993 ~ lOJOO heures de 

l'avant-midi, ou a ussitOt que conseil pourra ~tre entendu, afin: 

A. 

B. 

Que soit rendue une ordonnance de jugement par defaut en 
faveur du demandeur conforme aux conclusions de la 
declaration produite au dossier de cette Honorable Cour 

le 14 avril 1989, conformement a la Regle 437 des Regles 
de la Cour F~d~rale du Canada; 

Que soit rendue toute autre ordonnance que cette 
Honorable Cour jugera utile dans les circonstances; 

PRENEZ lllGALEMEN'l' AVIS qu' au 
soutien de la presente requE!lte seroht lues et entendues es 
repr~sentations du procureur d~ demandeur et que reference sera 

faite a tout document que ledit procureur jugera utile dans les 
c irconstances et dont cette Honorable Cour permettra la production. 

Au soutien de s a requ~te, le 
dernandeur se fonde sur les motifs suivants: 
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l. 

2. 

La defenderesse a fait defaut de produire une defense 
dans le delai prevu par les R~gles, le tout tel qu'il 
appert plus amplement du dossier de cette Honorable Cour; 

La ~~gle 437 des R~gles de la Cour Fed~rale du Canada. 

LE TOUT avec depens. 

MONTRBAL, le 22 janvier 1993. 

KORBBRT LOSI~R, Procureur du 
demandeur. 

A: L'Administrateur de la Cour Federale 
du Canada - bureau de Montreal 

A: Le Sous-~rocureur General de l a Justice 
afe Me Raymond Piche 
Min i stere F~deral de la Justice 
200, boul. Rene-Levesque Ouest 
Tour Est - 9e etage 
Montreal (Quebec) 
H2Z 1X4 

Procureur de la defenderesse 

COP IE CONFORME 

NORBERT LOSIER 

001719 

AGC-2262_0003 



JAN 25 '93 01:44PM JUSTICE CAN=IDA MTL Document disclosed undef.!.~f!fcess to In rmation Act 
Document divulgue en vertu de Ia Loi sur /'ace a /'information 

• A F F I D A V I T 

Je, soue~igne, NORB~RT LOSIER, 

avocat, exer~ant rna profession au 19 rue Le Royer Ouest, Buretlu 
300 1 en les cite et district de Montr~al, Province de Quebec, sous 

rnon serment d'office, declare et dis: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Je suis 1 1 avocat seul en charg8 du present dossier; 

Apres de tres longues discussions, les parties n'ont pas 
reusai a s•entendre; 

Pour faire avancer le dossier 1 11 n 'Y a pas d 1 autres 
moyens que d 1 inscrire le presente cause pour j ugement par 
dtHaut; 

Le present affidavit est fait dans les rneilleurs int~r~ts 
de la justice; 

La requ~te ne contient que la verite. 

ET J'AI SIGN~ A MONTREAL, 
ce 22 janvier 1993. 

NORBERT ~St!R, avocat. 

COPIE CONFORME 

NORBERT LOSIER 
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NO. T-769-89 (A- 327-89) 

COUR FEDERALE DU CANADA 
DISTRICT DE MONTREAL 

SYLVAIN BORDELEAO, 

De~Et~, 

-.et-

SA MAJESTE LA REINE, 

Defenderesse. J. 

REQUETE 1\FIN D 'OBTENIR JUGID-IBNT 
PAR DEFAUT CONTRE LA DEFENDE
RESSE (Regle 433 (1) et suivantes : 
de la Cour Feder ale) . : · 

Co pie 

Jf/~~ 
{AL 5806) avocat.laWJlll r 

,DOSSIER: 

19, Le Royer 
s~ite 300 

Montrbl, P.O. H2Y lW4 
T616pllone: (514) 84+1;635 
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